PROVINCE DE QUEBEC

M.R.C. DE LA COTE-DE-BEAUPRE

VILLE DE CHÂTEAU-RICHER

À une séance régulière du conseil municipal de la Ville de Château-Richer tenue le 11e jour de janvier de l'an deux mille dix au lieu et heure habituels à laquelle étaient présents mesdames les conseillères Julie Gariépy et Lise Buteau et messieurs les conseillers Philippe Dorion, Peter Bergeron, Jean-Pierre Caron et Yvan Gauthier tous formant quorum sous la présidence du maire, monsieur Frédéric Dancause. 
PROPOSÉ PAR :    M. Jean-Pierre Caron 
Et résolu.
Que les procès-verbaux des séances des 7, 14 et 21 décembre 2009 soient et sont acceptés tels que présentés.

PROPOSÉ PAR :       M. Philippe Dorion
Et résolu.
Que le conseil municipal approuve la liste des déboursés de la Ville de Château-Richer totalisant la somme de 379 615,87 $ pour le 31 décembre 2009 et autorise le paiement des comptes dus.

« Je soussignée, Lucie Gagnon, greffière-trésorière, certifie et atteste qu’il y a des fonds disponibles pour les fins pour lesquelles les dépenses ci-dessus sont projetées ».

____________________________ 

Greffière-trésorière

PROPOSÉ PAR :   M. Yvan Gauthier
Et résolu.

QUE les prévisions budgétaires de l’Office municipal d’habitation de Château-Richer pour l’année financière se terminant le 31 décembre 2010 montrant des revenus de 128 492 $, des dépenses de 220 115 $ et un déficit de 91 623 $ soient et sont acceptés par le conseil municipal.

La quote-part de la ville de Château-Richer pour l’année 2010 sera établie à 9 162 $.

PROPOSÉ PAR :   M. Jean-Pierre Caron
APPUYÉ   PAR :   Mme Julie Gariépy
Et résolu.

QUE le projet de règlement numéro 414-10 modifiant le règlement de zonage numéro 365-04 afin d’agrandir la zone résidentielle H-202 à même la zone commerciale C-201, soit et il est, par les présentes, adopté tel que présenté. 

PROPOSÉ PAR :   Mme Lise Buteau
APPUYÉ   PAR :   M. Peter Bergeron
Et résolu.

QUE le règlement numéro 415-10 intitulé « Décrétant des travaux visant la mise aux normes de l’usine de filtration d’eau potable de la municipalité ainsi qu’un emprunt n’excédant pas 450 000 $ pour en acquitter le coût » soit et il est, par les présentes, adopté tel que présenté. 

PROPOSÉ PAR :   M. Yvan Gauthier
APPUYÉ   PAR :   Mme Julie Gariépy
Et résolu.

QUE le règlement numéro 416-10 intitulé « Règlement décrétant des travaux pour la réalisation d’une bibliothèque municipale et autorisant un emprunt n’excédant pas 1 450 000 $ » soit et il est, par les présentes, adopté tel que présenté. 

CONSIDÉRANT le projet de bibliothèque municipale dans le presbytère de Château-Richer;

CONSIDÉRANT la résolution numéro 09-149 du présent conseil à l’effet d’autoriser l’envoi de l’appel d’offres sur invitation pour le choix d’un chargé de projet;

CONSIDÉRANT l’ouverture des propositions le 21 décembre 2009 à 14 h;

CONSIDÉRANT les propositions reçues;

CONSIDÉRANT l’analyse des deux propositions reçues par le comité de sélection et le résultat obtenu;

CONSIDÉRANT qu’aucune des deux propositions n’a atteint la note de passage de 70 points lors de la première étape de sélection;

CONSIDÉRANT que pour poursuivre le processus d’ouverture de la deuxième enveloppe contenant le prix, il fallait atteindre la note minimale de 70 points;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Jean-Pierre Caron et résolu.

QUE le conseil de la ville de Château-Richer, suivant le résultat obtenu, rejette toutes les propositions reçues et retourne les enveloppes des prix aux soumissionnaires.
CONSIDÉRANT que l’Agence municipale de financement et de développement des centres d’urgence 9-1-1 du Québec a été créée conformément aux articles 244.73 et 244.74 de la Loi sur la fiscalité municipale et qu’elle doit faire remise aux municipalités locales aux fins du financement des centres d’urgence 9-1-1 de la taxe imposée sur les services téléphoniques;

CONSIDÉRANT que la municipalité désire que l’Agence fasse plutôt remise directement à l’organisme qui lui offre les services de centre d’urgence 9-1-1 dès que la chose sera possible;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Lise Buteau et résolu.

QUE la municipalité demande à l’Agence municipale de financement et de développement des centres d’urgence 9-1-1 du Québec de verser dès que possible au centre d’appels d’urgence Chaudière-Appalaches dont le siège social est situé au 485, boulevard Renault, C.P. 5128, Beauceville (Québec) G5X 3P5, pour et à l’acquit de la municipalité toutes les remises de la taxe imposée en vertu de l’article 244.68 de la Loi sur la fiscalité municipale qui lui sont dues, la présente ayant un effet libératoire pour l’Agence à l’égard de la municipalité tant qu’elle ne sera pas avisée au  moins 60 jours au préalable de tout changement de destinataire, à charge pour l’Agence de faire rapport à la municipalité des sommes ainsi versées.

PROPOSÉ PAR :   M. Peter Bergeron
Et résolu

QUE le conseil de la ville de Château-Richer demande à Hydro-Québec d’installer un lampadaire à proximité de la propriété sise au 662, route de Saint-Achillée.

CONSIDÉRANT l’installation de nouvelles bandes de la patinoire;

CONSIDÉRANT que depuis quelques années, M. Christian Paré a offert un excellent service en ce qui a trait à la préparation et l’entretien des patinoires;

CONSIDÉRANT que le conseil de la Ville juge approprié de retenir les services d’une personne d’expérience pour la préparation des patinoires;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Julie Gariépy et résolu.

QUE le conseil de la ville de Château-Richer renouvelle le contrat de M. Christian Paré pour la préparation, l’entretien des deux patinoires pour les trois prochaines saisons, soit 2009/2010, 2010/2011 et 2011/2012;

QUE le conseil autorise le maire, M. Frédéric Dancause, à signer, pour et au nom de la municipalité, le contrat d’engagement.
CONSIDÉRANT que la municipalité de Saint-Joachim et la MRC de la Côte-de-Beaupré ont lancé un appel de candidatures pour un partenariat dans la réalisation et l’exploitation d’une centrale hydroélectrique d’environ 14.3 MW sur la rivière Sainte-Anne à Saint-Joachim;

CONSIDÉRANT que le projet connu sous le vocable « Hydro-Canyon » est préparé dans le cadre du programme des petites centrales hydroélectriques (50 MW et moins) préparé par le gouvernement du Québec, approuvé par la Régie de l’énergie du Québec et dont l’application a été confiée à Hydro-Québec;

CONSIDÉRANT que la réalisation de ce projet bénéficiera à toute la Côte-de-Beaupré;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Jean-Pierre Caron et résolu.

QUE la ville de Château-Richer appuie les démarches de la municipalité de Saint-Joachim dans la réalisation de la mini-centrale Hydro-Canyon sur la rivière Sainte-Anne.

PROPOSÉ PAR :   M. Peter Bergeron 
Et résolu

QUE le conseil municipal de la ville de Château-Richer autorise madame Lucie Gagnon, greffière-trésorière, et en son absence, monsieur François Renaud, directeur général, à la communication de renseignements auprès du ministère du Revenu du Québec.

CONSIDÉRANT la résolution numéro 10-007 du présent conseil à l’effet de rejeter les propositions relatives au chargé de projet dans le dossier de la bibliothèque;

CONSIDÉRANT que le conseil de la ville de Château-Richer désire procéder à l’appel d’offres par invitation pour le choix d’un architecte;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Philippe Dorion et résolu.

QUE le conseil de la ville de Château-Richer autorise M. François Renaud, directeur général, à procéder à la préparation et à l’envoi de l’appel d’offres sur invitation pour le choix d’un architecte dans le cadre du projet de la bibliothèque municipale;

QUE le conseil de la ville de Château-Richer désire nommer sur le comité de sélection les personnes suivantes :   monsieur Sylvain Tapin, monsieur Serge Lapointe et madame Annie Vigneault, pour l’analyse des soumissions reçues.
CONSIDÉRANT le report à quelques reprises de l’ouverture du pont de la rivière Sault-à-la-Puce situé sur l’avenue Royale par le ministère des Transports du Québec;

CONSIDÉRANT que dans une correspondance du 18 décembre 2009, le ministère des Transports du Québec informait la municipalité que les travaux de reconstruction dudit pont étaient suspendus pour la période hivernale et que les opérations ne reprendraient qu’au printemps 2010;

CONSIDÉRANT que cette fermeture prolongée provoque des inconvénients majeurs et des frais supplémentaires aux citoyens et commerçants résidant dans le secteur et à tous les utilisateurs de l’avenue Royale;

CONSIDÉRANT que les citoyens et commerçants sont pris en otage par ces travaux;

CONSIDÉRANT que les travaux ainsi inachevés font en sorte que les batteurs d’eau et blocs de béton laissés dans le lit de la rivière créant ainsi un barrage artificiel auront pour effet d’obstruer le passage de l’eau et de la glace en période de dégel;
CONSIDÉRANT que ces dits matériaux causent également un rétrécissement de la rivière créant et causant ainsi un état propice à la formation d’un embâcle  et d’inondation;
CONSIDÉRANT que l’expérience nous démontre au fil des ans que cette rivière est problématique et sujette à des débordements;

CONSIDÉRANT que l’avenue Royale constitue la seule voie de contournement s’il survenait un accident sur le boulevard Sainte-Anne à la hauteur de la rivière Sault-à-la Puce;

CONSIDÉRANT que cette situation aurait pour effet d’empêcher toute circulation sur la rive nord du fleuve Saint-Laurent;
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Yvan Gauthier et résolu.

QUE le conseil de la ville de Château-Richer demande au ministère des Transports du Québec de prévoir un dédommagement pour tous les citoyens lésés par des travaux qui n’en finissent plus;

QUE le conseil de la ville de Château-Richer désire informer le ministère des Transports que les travaux du pont de la rivière Sault-à-la Puce peuvent provoquer des risques élevés d’inondation  et s’exposer à diverses réclamations et divers frais pour dommages;

QUE le conseil de la ville de Château-Richer informe également le ministère des Transports qu’il pourrait être tenu responsable des dommages et des frais encourus s’il s’avérait que l’inondation était due aux obstacles laissés dans le rétrécissement de la rivière à la hauteur du pont Sault-à-la-Puce;

QUE la présente résolution soit transmise à la Ministre du ministère des Transports, madame Julie Boulet;  au député de Montmorency, monsieur Raymond Bernier; au ministère de la Sécurité civile, au ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs et aux citoyens du secteur.
Correspondance :

· Lettre des propriétaires sis à l’est du pont de la rivière Sault-à-la-Puce;
· Pétition relative aux travaux de la rivière Sault-à-la-Puce;

· Invitation du CLD de la Côte-de-Beaupré;

· Lettre du ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs;

· Demande pour modifier le stationnement;

· Lettre de remerciements de Mme Mélao;

· Lettre du ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs / Programme sur la redistribution des redevances pour l’élimination des matières résiduelles;

· Demande de souscription de l’Association Bénévole Côte-de-Beaupré.

La séance est levée.
__________________________________ 

Frédéric Dancause, maire

__________________________________ 
Lucie Gagnon, greffière-trésorière
